
SAMEDI S AVRIL 1841 

Edition de Paris. 
(DIX-SEPTIÈME ANNÉE.) NUMERO 4675 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES, 

jj fWX DX L'ABONNEMENT EST DS : 

1$ *. psar troll mois , 

M tr, ymriiimolf ; 

TJ tr. HarTranéa. 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES. 

ON S'ABONNE A PARIS, 

RUE DE HARLAY-DC-PALAIS , N° 2, 

au coin du quai de l'Horloge. 

{les lettres et paquets doivent être affranchis.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 1" avril. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — DEUX ACCUSÉS. — DÉCLARATION UNIQUE 

ET COLLECTIVE. 

la déclaration dujury relative aux circonstances atténuantes doit-elle, 
à peine de nullité, être distincte et précise pour chaque accusé'-

Dette déclaration peut-elle être unique et collective alors qu'elle s'ap-
plique ci plusieurs accusés ? 

Cette grave question, qui a donné lieu, à une précédente audience, à 
un partage de la chambre cri niinelle, était soumise de nouveau à l'ap-
préciation de la Cour. Cinq membres qui n'avaient point connu de l'af-
faire avaient été appelés à statuer sur cette question, et la chambre cri-
minelle s'était réunie aujourd'hui sous la présidence de M. le premier 
président Portalis. 

Le nommé Langlois et son domestique ont été condamnés aux travaux 
forcés à perpétuité pour crime de parricide par arrêt de la Cour d'assi-
ses de la Seine-Inférieure. Le jury, après avoir répondu affirmativement 
aux questions de culpabilité sur le fait principal et sur les circonstances 
aggravantes, et séparément pour chaque accusé, a déclaré par une for-
mule unique et collective qu'il existait des circonstances atténuantes 
en faveur des accusés. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Rouen s'est pourvu 
pour violation des articles 541, 348 du Code d'instruction criminelle et 
de l'article 1 er de la loi du 15 mai 1836, qui veulent que le jury, en 
déclarant qu'il existe des circonstances atténuantes, exprime qu'elles 
s'appliquent à tel accusé. 

M. le conseiller de Haussy présente le rapport de cette affaire. 
Me Huet, avocat des défendeurs au pourvoi, soutient que la loi du 9 

septembre 1855, qui a modifié le Code d'instruction criminelle, et la loi 
du 15 mai 1856, n'ont prescrit au jury aucune forme spéciale et sacra-
mentelle pour la déclaration des circonstances atténuantes. 

t II faut distinguer, dit M e Huet, entre les réponses aux questions 
posées qui sont remises au jury, et à la suite ou à la marge desquelles 
le résultat du vote doit être écrit, et la déclaration de l'existence des 
circonstances atténuantes. Dans le premier cas, chaque réponse doit 
être individuelle quant aux accusés et quant aux faits; il en était de 
même avant la loi du 9 septembre 1855, et cette loi n'a introduit dans 
la législation criminelle que le vote au scrutin secret. Dans le second 
cas, comme il n'y a point de question posée et remise, il n'y a point de 
réponse. Le chef du jury ne pose point de question par écrit. Après le 
vote distinct et individuel sur les faits principaux, il demande s'il y a 
des circonstances atténuantes. Le jury doit voter sur chaque accusé 
distinctement, mais le vote peut être exprimé d'une manière collective. 
Si la déclaration est complète et non équivoque, elle est valable. Si elle 
laisse du doute, la Cour peut ordonner le renvoi des jurés dans la salle 
de leurs délibérations.» 

M" Huet invoque la règle qui établit que les nullités ne peuvent être 
suppléées. L'article 547 du Code d'instruction criminelle ne prononce 
la nullité d'un verdict de jury que dans deux cas; hors ces cas, et 
lorsqu'il ne s'agit pas d'une formalité substantielle, on ne peut annuler 
une déclaration du jury; on ne le peut surtout quand elle a été trou-
vée suffisante par le ministère public et par la Cour, lorsqu'elle été lue 
à l'audience et qu'elle a fait la base de réquisitions et d'un arrêt. 

Dans l'espèce, aueun doute n'était possible sur la portée de la décla-
ration relative aux circonstances atténuantes, puisqu'il n'y avait que 
deux accusés, et que le jury a déclaré qu'il existait des circonstances 
atténuantes en faveur des accusés. 

M
e
 Huet termine en soutenant qu'un verdict du jury ne peut être 

scindé. Il faudrait donc annuler en entier l'arrêt de la Cour d'assises de 
la Seine-Inférieure, et soumettre les accusés à un nouveau débat: or ce 
serait une violation flagrante de l'article 350 du Code d'instruction 
criminelle. 

M. le procureur-général Dupin portait la parole. « Sur le fond, a-t-il 
oit dans son réquisitoire, que le défaut d'espace nous empêche de re-
produire aujourd'hui, le doute suffit pour qu'on s'abstienne. Il en doit 
être de même de la forme : quand il n'y a pas un texte formel qui pres-
crit une formalité à peine de nullité, et qu'on ne signale qu'une irrégu-
larité douteuse, la balance doit pencher en faveur des accusés. » 

M. le procureur-général a terminé en concluant au rejet du pourvoi. 
La Cour, après un long délibéré, vidant le partage, a cassé l'arrêt de 

la Cour d'assises de la Seine-Inférieure. Nous donnerons le texte de cet 
arrêt. 

Considérant que Collin, gérant df Y Office de Publicité, eu dévoilant 
les déceptions auxquelles donnent bien souvent lieu les constitutions de 
sociétés en commandite, a eu pour but principal de faire connaître au 
public le dommage qui pouvait résulter pour lui, notamment de la par-
ticipation aux entreprises dont Millaud est le gérant, à savoir la publi-

ition du journal l'Audience et la publication. de la Gazette de la Jeu-

» Que Collin a justifié que la pubTieation du journal l'Audience est 
conçue en termes tels que Millaud induit nécessairement le public en 
erreur; qu'en effet Millaud, en annonçant que l'Audience est le seul 
journal judiciaire qui paraisse le lundi, et en publiant dans la feuille 
'u Constitutionnel, à la date du 7 juillet dernier, que le journal l'Au-
ience ne doit pas être confondu avec les journaux qui ne paraissent 

qu'une fois par semaine, tend par une voie détournée à faire croire 
que la feuille dont il est le gérant paraît plus fréquemment que les au-
tres journaux rendant compte des mêmes matières, tandis que l'Au-
dience ne paraît réellement que deux fois par semaine; 

Considérant que Collin fait la même preuve à l'égard de la Gazette 
de la Jeunesse, laquelle est annoncée par Millaud au prix d'abonnement 
de 20 fr., avec l'avantage de recevoir pour rien une bibliothèque com-
posée de 58 volumes rédigés par les sommités de l'enseignement, en 
ajoutant que cette publication tient lieu de tous les livres nécessaires à 
'éducation ; 

T> Que la bibliothèque de Millaud n'est autre que la réunion de 58 
petits cahiers in -18 de 30 à 55 pages chacun, ne présentant que le som-
maire de quelques notions superficielles sur diverses branches de l'en-
seignement ; 

» Que l'erreur à laquelle le public est exposé parles annonces de Mil 
nid est d'autant mieux calculée que ces annonces s'adressent aux lec-

teurs des départemens, lesquels doivent envoyer leur abonnement sans 
avoir pu contrôler à l'avance la nature des publications qu'ils recevront 
en échange de leur argent ; 

» Qu'en de telles circonstances le silence imposé à toute critique n'au-
rait pour but et pour effet que de faire réussir les spéculations de Millaud 
au préjudice des abonnés qu'il appelle par les voies de la plus grande 
publicité; 

> Que la censure dirigée par Collin contre les publications du journal 
l'Audience et de la Gazette de la Jeunesse ont donc un but sérieux, et que 
l'on doit y voir moins une attaque contre la personne avec le dessein de 
nuire à son honneur et à sa réputation qu'une critique dirigée contre ces 
spéculations trompeuses; 

> Considérant, toutefois, que certaines expressions de l'article du 19 
janvier, par leur peu de mesure, sortent des bornes de la critique et 
portent le caractère d'une injure personnelle, et que c'est à juste titre 
que le jugement dont Collin n'a pas interjeté appel les a qualifiés de 
délit ; ma; s que dans les circonstances de la cause Millaud est sans droit 
pour obtenir des dommages-intérêts ; 

» Qu'en effet les débats font connaître que Millaud n'a d'autre but 
que d'obtenir la réparation du dommage causé à ses spéculations corn 
merciales, mais que le tort causé à des entreprises dont le résultat né 
cessaire est de porter préjudice à autrui ne peut servir de base à une 
demande en dommages-intérêts ; 

» La Cour confirme; ordonne l'insertion des motifs et du dispositif du 
présent arrêt dans l'Office de publicité, la Gazette des Tribunaux et le 
Droit, aux frais de Collin. » 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Silvestre. ) 

Audiences des 31 mars et 1
ER avril. 

PLAINTE EN DIFFAMATION DE M. MILLAUD, GÉRANT DE V Audience, CONTRE 

' Office de Publicité. — QUESTION DE DOMMAGES ET INTÉRÊTS 

Xpus avons donné le texte du jugement rendu par la 7
e
 chambre cor 

formelle, qui, en renvoyant M. Guillois, imprimeur, delà plainte, 
^ndamné M. Collin, gérant de l'Office de Publicité, à 32 francs d'amende 

\\ <y^ ure envers
 M. Millaud, gérant du journal l'Audience. 

p •■■ Millaud, partie civile, a seul interjeté appel de cette décision. M' 
ocingnes a exposé ses griefs à une audience précédente. M
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES (appels). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. BERNARD DE MAUCIUMPS.—Audience du 31 mars. 

PLAINTE EN ADULTÈRE. FIN DE NON-RECEVOIR. — RÉCONCILIATION. 

Le sieur Raimbert a épousé la demoiselle Malvaux au mois de mai 
1841. Les deux époux habitaient la ville de Chartres. Baimbert y avait 
établi un modeste commerce de meubles. Six mois s'étaient à peine écou-
lés qu'un refroidissement notable s'était manifesté entre les époux. 

Yoici quelles en étaient les causes. 

Une jeune servante, devenue dépositaire d'une correspondance amou 
reuse entre un clerc d'avoué et la dame Raimbert avait livré cette cor-
respondance à des tiers, qui l'avaient colportée dans la ville. Instruit de 
ces circonstances, livré à la risée publique, le mari était parvenu à se 
faire remettre une partie des lettres, dont on portait le nombre à cin-
quante. 

Après bien des hésitations, et à la suite des railleries dont il avait 
été l'objet, Baimbert avait vendu son fonds de commerce à son beau-
frère. Devenu possesseur d'une partie de la correspondance, et détermi-
né par le cynisme dont elle est empreinte, ne pouvant douter de son 
malheur et de son injure, il avait porté plainte en adultère, le 17 jan 
vierl842, quoique, suivant sa femme, il possédât les lettres depuis le 
25 décembre précédent. Dès le 16 du même mois de janvier, la femme, 
alarmée delà vente du fonds decommerce qui avait, suivant elle, pour 
but de la priver du bénéfice éventuel d'un gain de survie, stipulé au 
contrat de mariage, avait présenté requête afin de séparation de biens, 
et obtenu l'apposition des scellés dans le domicile commun, domicile 
que jusque là elle n'avait cessé d'habiter avec son mari, quoique celui-
ci fût possesseur depuis plus d'un mois de la correspondance accusatrice 

Baimbert niait cette possession inactive et prolongée des lettres; il 
tenait pour constante la cohabitation, et reconnaissait que, jusqu'au 17 
janvier, la couche avait été commune. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle de Chartres, sur 
la plainte du mari, à la requête du ministère public, la femme Baimbert 
et Maurice Bouget son complice avaient à se défendre de la poursuite 
dn ministère public et de la demande en dommages-intérêts du mari 
intervenu au procès comme partie civile. 

Ils avaient opposé à la double poursuite dont ils étaient l'objet une fin 
de non -recevoir résultant, suivant eux, de ce que la cohabitation des 
deux époux et leurs rapports depuis la possession des lettres consti-
tuaient une réconciliation et un pardon qui, aux termes des articles 272 
du Code civil et 309 du Code pénal, avaient éteint tout droit de pour-
suite en adultère. 

Après des enquêtes sur les faits articulés, le Tribunal de Chartres 
avait, à la date du 23 février dernier, rendu le jugement suivant : 

• Le Tribunal, statuant sur la fin de non-recevoir résultantde la pré 
tendue réconciliation des époux Baimbert depuis la découverte des let-
tres écrites par Rouget à la femme Raimbert, lettres qui ont occasion-
née la plainte en adultère ; 

» Attendu que si, depuis la'décou verte des lettres écrites par Bouget à 
la femme Baimbert, et qui, deux ou trois jours après, a donné lieu à la 
plainte en adultère du mari contre sa femme, les époux Baimbert ont 
continué à demeurer ensemble dans la rue du Vieux-Marché-aux-Blé: 
où ils n'avaient qu'une chambre et qu'un lit, il ne s'ensuit pas qu'il \ 

ait eu 

muned't .. 
forcée de la part d'ouvriers peu aisés, et qui n'étaient pas a même te 
choisir une autre manière de vivre; 

Attendu qu'il faudrait que cette habitation commune fût accompa-
gnée de circonstances d'où l'on puisse induire qu'il y a eu réconciliation 
entre les époux; que les témoins produits aux débats et hssignés à la 
requêtede la femme Baimbert n'en ont fait.connaître aucune ; 

» Attendu qu'il est résulté, au contraire, des dépositions des épêsx! 
Monnier, que Baimbert, qui après son travail avait l'habitude d'aBer 
chercher la clé do sa chambre chez eux, où la femme Baimbert passait sa 
soirée à leur veillée, depuis la découverte des lettres, est venu comme à 
l'ordinaire prendre sa clé ; qu'il s'en est allé avec sa femme, mais que 
Monnier et sa femme ont remarqué qu'en partant les époux Baimbeit 
étaient plus froidement qu'avant la découverte des lettres. 

Attendu que cette froideur manifestée même en présence de tiers 
ne cessait pas, les époux Baimbert étant revenus à leur domicile; 
qu'ils y étaient tellement étrangers l'un à l'autre que la nuit 
du 14 au 15 janvier dernier, deux jours avant la plainte en adul-
tère, le nommé Petit s'étant introduit etiez eux et couché dans leur 
lit, Baimbert s'est aperçu seulemeni le 15 janvier, à six heures du ma-
tin, que Petit avait pris la place de sa femme; que la femme Baimbert 
est elle-même convenue devant M. le juge d'instruction et au débat que 
le 15 janvier Petit avait été trouvé dans son lit. 

» Le Tribunal, par ces motifs, dit qu'il n'y a pas eu de réconciliation 
entre les époux Baimbert depuis la découverte des lettres écrites par 
lîouget à la femme Baimbert; eu conséquence, rejette la fin de non-re-
cevoir proposée par la femme Baimbert, et ordonne qu'il sera procédé 
aux débats au fond, pourquoi renvoie la cause à huitaine, a 

C'est de ce jugement dont les deux prévenus s'étaient rendus appe-
lans. 

Appelés à comparaître en personne, ils avaient déféré à cette assigna-
tion. Le siège du ministère public était occupé par M. Jalon, procureur 
du Boi. 

A l'appel de la cause et sur l'interpellation de M. le président, la 
femme Baimbert, assistée de M' Doublet, avocat de Chartres, déclare se 
nommer Hortense-Victoire Malvaux, âgée de dix-huit ans, femme d'Au-
guste Baimbert, marchand de meubles. Elle est coiffée d'un chapeau 
de soie grenat, dont la passe garnie de rubans épais laisse à peine dis -
tinguer ses traits. L'auditoire curieux aperçoit néanmoins une fort 
jolie figure plus embarrassée qu'attristée de la solennité de l'audience. 

Son coprévenu, assisté de M e Manoury, avocat du barreau de Char* 
très, déclare se nommer Maurice Bouget, âgé de vingt ans, clerc d'a-
voué, demeurant à Chartres. 

Le mari, partie civile, assisté de M e Devaureix, avoué à Chartres, et 
de Me Villefort, avoué à Versailles, vient s'asseoir au barreau. 

Plusieurs témoins sont produits par chacune des parties adverses. 
Parmi eux on remarque M° Hasar-Boux, avoué de la femme Raimbert. 
à Chartres, et qu'elle a appelé comme témoin à décharge sur l'appel; 
îtun sieur Petit, qui, comme on va le voir, a joué un singulier rôle dans 
l'affaire. Les prévenus ont fait assiguer à décharge Baimbert lui- mê-
me, qui, à l'appel de son nom comme témoin, déclare ne pas se présent 
ter en cette qualité et n'intervenir que comme partie civile. 

Les témoins, tant à charge qu'à décharge, sont entendus. Il résulte de 
a déposition de ceux produits par les prévenus que Baimbert lui-même 

était possesseur des lettres dès le 24 décembre précédent, et M. IIa=av-
Boux déclare qu'ayant mandé celui-ci chez lui comme conseil de la 
femme pour avoir des explications sur la vente du fonds de commerce, 
Baimbert a motivé cette vente sur les lettres tombées en sa possession,-
que la cohabitation n'en a pas moins continué; que les époux avaient un 
'it commun: Suivant d'autres et postérieurement à la plainte même du 
17 janvier, spécialement le 19 mars suivant, la femme avait été vue cir-
culant dans une rue de Chartres avec son mari, paraissant en bonne 
intelligence avec lui, rentrant au domicile conjugalavee lui, ety restant 
renfermés plusieurs heures. 

Petit, témoin, ami de Bouget, est appelé. 

M e Manoury demande que le témoin soit interpellé de déclarer si 
dans la nuit du 15 au 16 janvier, veille de la plainte qui aurait été 

provoquée par la demande en séparation de biens, lui Petit n'a pas, 
à la suite d'une plaisanterie ou d'une gageure, pris la place de la femmo 
Baimbert dans le lit conjugal, pour s'assurer si le mari s'apercevrait 
de la substitution, et de s'expliquer sur ce qui s'est passé à six heures du 
matin le lendemain. 

M" Devaureix, conseil de Baimbert : Je crois devoir prévenir le Tri-
bunal qu'une honteuse comédie préparée de longue main va se jouer- à 
"audience. 

M. Jalon, procureur du Roi : Nous nous opposons à toute question 
sur le fait signalé ; c'est une immoralité, une de ces actions honteuses 

qui ne permet pas d'attacher d'importance à ce que pourrait dire le té-
moin. 

Petit est renvoyé à sa place. 

Les témoins produits par Baimbert déclarent que celui-ci était évidem-
ment refroidi pour sa femme ; qae ses manières d'être avec elle n'étaient 

plus les mêmes ; qu'ils ont bien vu celle-ci dans la rue sortant de leur 
demeure commune depuis la plainte de Baimbert, mais qu'elle avait 
plutôt l'air de suivre son mari que de l'accompagner. 

Baimbert explique, sur les interpellations de M. le président, qu'à la 
ouvelle et sur la conviction des désordres de sa femme, qui compro-

mettaient son commerce, il en a vendu le fond; que, devenu possesseur des 

lettres, il a porté plainte en adultère; que n'ayant qu'une chambre d'ha-
bitation, qu'un lit pour tous deux, il n'a pu cesser de cohabiter avec sa 
femme; qu'aussitôt qu'on a eu connu son intention de porter plainte et 
la plainte elle-même, sa femme, par ses agaceries et ses importunités, 
les amis de Bouget par toutes sortes de pièges, ont essayé de donner-
lieu à l'exception de réconciliation dont ils avaient besoin; mais que >-a 
résolution d'obtenir réparation pénale et civile de son offense et du 

scandale dont il avait été l'objet avait toujours été inébranlable. 

Interpellée à son tour, la femme Raimbert déclare que ses rapports 
vec Bouget ont été la suite de ceux qu'elle avait avant son mariage; que 

son mari s'était complètement réconcilié avec elle, et qu'il n'avait porté 
plainte qu'en cédant à des conseils qui lui avaient été donnés à la suite 
de la demande en séparation de biens formée contre lui. 

La parole est donnée à M" Doublet, avocat de la femme Baimbert. 
Dans une plaidoirie remarquable, le défenseur a soutenu en principe 

que dans ces sortes d'affaires, et dans tous les temps, la réconcilia-
tion était favorable, et qu'elle devait toujours être accueillie avec em-
pressement par les Tribunaux; que le pardon entre époux avait sou-
vent ses mystères et! qu'il fallait en chercher la preuve souvent 
imparfaite dans des faits extérieurs; que la cohabitation après la dé-

couverte des faits et surtout après la plainte, était la preuve la plus 
complète de la réconciliation et du pardon du mari, seul juge de son of. 
fense, et qu'il suffisait que la cohabitation fût constante pour que la dL 



fense, discrète devant le voile qui couvre la vie coujugale, soit admise 
à en induire une réconciliation néeessaire ; et à l'appui de son système, 
le défenseur invoque, sous l'ancien droit, l'autorité de Jousse, sous le 
nouveau, celle de Toullier et la doctrine de l'arrêt de la Cour de cassa-
tion du 0 décentre 1858. Pessant ensuite à l'examen des faits extérieurs 
déposés par les témoins, il en induit la démonstration de la réconcilia-
tion dont le mari ne dénie la réalité que sous l'influence de conseils 
qui lui ont été donnés dans la localité qu'il habite. 

Me Manoury déclare que son système de défense pour Rouget est le 
même que celui présenté par Me Doublet, et se réserve de répliquer. 

M. Jalon, procureur du Roi, prend la parole. Dans un réquisitoire 
rapide et entraînant l'honorable magistrat captive bientôt l'attention de 
•l'auditoire. 

« Si le ministère public, dit-il, est investi d'un pouvoir sans limite 
pour la poursuite des crimes et des délits, ce pouvoir n'est plus indé-
pendant lorsqu'il s'agit de venger l'injure faite à la dignité du mariage, 
et l'atteinte apportée à la paix et au sort de la famille. La loi veut le 
concours de l'époux outragé; mais lorsque celui-ci a refusé le pardon, 
lorsqu'il a demandé les secours de la vindicte publique, la justice ne 
peut plus se montrer facile pour l'admission du pardon nié par le prin-
cipal offensé, premier juge des conditions et des conséquences de son 
outrage. Les lois anciennes n'étaient pas indulgentes; les lois nouvelles 
ne le sont pas davantage sur la preuve du pardon de l'époux. • 

Jousse, Toullier, la jurisprudence des arrêts invoqués sont passés en 
revue par l'organe du ministère public, et partout il démontre l'exi-
gence d'une preuve claire et certaine de la rémission du mari; la con-
science du juge est donc parfaitement libre pour l'appréciation des 
faits. Il faut que la femme ait su mériter sa grâce et qu'elle l'ait 
obtenue de la part du mari. 

Le ministère public accorde que Raimbert a possédé les lettres dès le 
24 décembre, qu'il a cohabité néanmoins jusqu'au 17 janvier avec sa 
femme, que tous deux avaient un lit commun; mais leur condition, 
l'exiguïté de leur habitation, le lit unique qu'ils possédaient, l'obliga-
tion légale pour le mari de donner asile à sa femme, la froideur bien 
constante de celui-ci dans l'accomplissement des exigences de sa posi-
tion, tout exclut le pardon au lieu de l'admettre; et la persistance de la 
femme à assiéger encore le domicile conjugal, même après sa sortie, ce 
piège tendu par Petit sous son évidente inspiration pour surprendre 
nuitamment un geste ou un mot du mari , indique bien que la femme 
poursuivait la conquête d'un pardon qui ne lui avait pas été accordé, 
ou des argumens capables d'y faire croire. 

» En faisant comparaître en personne à cette barre les deux préve-
nus, dit en terminant l'organe du ministère public, nous avons voulu 
leur infliger un premier châtiment en présence de cette hideuse corres-
pondance qui dénote dans une jeune épouse une femme éhontée et dis-
solue, foulant aux pieds tous ses devoirs d'épouse et de sœur, et un li 
bertin effréné allant, dans ses honteuses lettres, jusqu'à réclamer de 
cette femme adultère la livraison promise de sa sœur, âgée de quatorze 
ans; vous les avez entendues, et la rougeur n'a pas même paru sur leur 
front, et cette femme qui ne sait pas rougir prétend avoir mérité et 
obtenu son pardon, et ce jeune homme n'a pas compris que son déplo-
rable début le suivra longtemps dans la carrière delà vie; que désor-
mais nulle mère de famille ne voudra l'accueillir, et cependant si per-
vertis, tous deux sont jeunes encore. » 

Après ces paroles prononcées avec une énergie entraînante, tous les 
regards se portent sur les deux prévenus; émus eux-mêmes, ils sont 
vaincus par l'éloquence du magistrat; leurs yeux se remplissent de lar-
mes; la jeune femme se couvre le visage de son mouchoir, le jeune 
homme cache le sien de sa main, et tous deux paraissent accablés. 

M. le procureur du Roi semble vivement ému lui-même, et adoucis-
sant la fin de son réquisitoire par un témoignage d'espérance:» Puisse, 
dit-il, le remords rendre une jeune femme à ses devoirs et lui rouvrir 
les secours d'un généreux pardon; puissent les remords et une sage con-
duite rendre à ia morale un jeune insensé, et lui mériter sinon l'oubli, 
du moins le pardon des déplorables écarts d'une jeunesse irréfléchie. » 

Le défenseur de Raimbert, partie civile, dont la tâche a été rendue 
si facile par le brillant réquisitoire du procureur du Roi, est interrom-
pu par M. le président, qui déclare la cause entendue. 

Le jugement qui a déclaré la réconciliation non constante et l'excep-
tion non recevable est confirmé. 

Raimbert semble jeter un regard de pitié sur sa femme. 
Dans f'ordre de la procédure, l'instruction et les débats au fond doi-

vent se reprendre devant le Tribunal de Chartres. 

( 681 ) 

Un crédit ouvert à découvert, et dont l'objet est l'escompte des valeurs 
du crédité à la satisfaction du créditant, ne doit pas être considéré com-
me une obligation contractée sous condition poteslative de la part de ce 
dernier, qui doive la faire déclarer nulle, ainsi que l'hypothèque qui 
y a été attachée. Celte stipulation est de la nature même du contrat in-
tervenu entre les parties. — Cour royale de Paris, 5

e
 chambre, 5 mars 

1842 : Violette contre Yallet-Martin, plaidans M" Billaut et Maunoury. 
Faillite. — Prescription. —La prescription ne peut être invoquée par 

les héritiers du failli contre les créanciers de la faillite, quoique plus de 
trente années se soient écoulées sans poursuites, soitde la part des créan-
ciers, soit de la part des syndics. En conséquence le transport fait par 
les héritiers du failli des valeurs existant dans sa succession peut être 
déclaré nul sur la demande des créanciers. Cour royale de Paris, 2« 
chambre. 51 mars 1842. Briars contre Modewick. Plaidans, MMes Pail-
lard de Yilleneuve, Liouville et Sudre. 

Il a été jugé en principe par un arrêt de la Cour de cassation du 25 
février 1852 que l'état de faillite du débiteur ne suspend pas la prescrip-
tion en faveur du créancier. Yoir dans le même sens un au(re arrêt 

ISS 

de cassation du 14 février 1855, arrêt de Bruxelles du 
1824. Troplong sur l'article 2231, n° 719; Pardessus, vol. 

10 novembre 

2, p, 206. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Cour d'assises. — Maladie d'un juré. — Tirage d'nn nouveau jury . 
— Lorsque par suite de l'état de maladie d'un juré le jury de juge-
ment devient incomplet, il y a lieu de renvoyer l'affaire à une autre ses-
sion, et la Cour ne peut ordonner qu'il sera procédé immédiatement 'à un 
nouveau tirage de douze jurés devant lesquels les débats seront recom-
mencés.—Cassation, chambre criminelle, 31 mars 1842. Moisetti contre 
le ministère public. 

Ordonnance delà chambre du conseil. — Pourvoi en cassation. —Le 
ministère public qui ne s'est pas pourvu par voie d'opposition à l'ordon-
nance de la chambre du conseil, qui statuesur une mise en prévention, 
n'est pas recevable à se pourvoir en cassation contre cette ordonnance. 
Cour de cassation, chambre criminelle. Le procureur du Boi de Moulins 
contre Derubelles. Plaidant, M« Mandaroux-Vertamy. 

Acquéreur. — Surenchère. — Bail. — Les baux qui n'excèdent pas 
neuf années passés par l'acquéreur qui se trouve évincé par suite d'une 
surenchère sont considérés comme acte d'administration et doivent être 
maintenus. Cassation, chambre des requêtes, 50 mars 1842. PlaidantM0 

Delamy. 

Cette décision est une conséquence du principe qui veut que jusqu'à 
l'adjudication sur la surenchère l'acquéreur soit réputé propriétaire ; en 
cette qualité, les réparations et dégradations sont à sa charge. —Grenier, 
n. 465 ; Troplong, n. 949 ; Persil, n. 41 ; Pigeau, p. 270. 

Saisie-arrêt. — Compte à faire. — Le président du Tribunal peut 
permettre de former une saisie-arrêt pour le paiement d'une] créance 
résultant de décisions judiciaires ou de transaction, lors même que la 
fixation de la quotité de la somme due dépend d'un compte à faire en-
core soumis au Tribunal. — Cour royale de Paris, l re chambre, 5mars; 
Mahon contre Vaconssin. Plaidans : Mes Choppin et Baroche. 

Un arrêt de Bruxelles du 25 juin 1829 décide que la saisie-arrêt ne 
peut être faite pour reliquat d'un compte non encore réglé; mais il 
n'en est pas ainsi (et c'est l'espèce jugée par la Cour de Paris) dans le 
cas où la saisie est faite par permission du juge. Dans ce cas, si 
créance n'est pas liquide, c'est au juge à déterminer le montant de 
somme jusqu'à concurrence de laquelle la saisie sera pratiquée. V. 
Thomine, tome 2, n° 619. 

Sursis. — Caution. —. Contrainte par corps. — L'associé non liqui-
dateur domicilié à l'étranger et assigné en France en paiement du reli-
quat du compte social peut, lorsqu'il obtient du Tribunal un sursis, 
être assujéti, même par corps, à donner caution de ce paiement.—Cour 
royale de Paris, l

,e
 chambre, 5 mars 1842; Baradère contre Deville ; 

plaidans, Mes Tournadre et Maréchal. 

Exploit d'ajournement. — Délai de distance. — Nullité. — Le dé-
faut d'énonciation du supplément de délai à raison des distances, dans 
un exploit d'ajournement donné à huitaine franche, ne rend pas l'ex-
ploit nul de plein droit, lors même que la cause n'a été portée à l'au-
dience qu'après l'expiration des délais supplémentaires. — Cour royale 
de Paris, 12 février 1842 ; Brechignac contre Avril et Baluynie ; plai-
dans, Mes Metzinger et Dubrena. 

Cette décision est basée sur le motif que les délais de distance sont 
de droit ; qu'il suffit qu'ils aient été respectés par la présentation de l'af-
faire à l'audience. (Voir dans le même sens arrêts de cassation du 7 jan-
vier 1812 et du 20 février 1855 ; Nîmes, 28juin 1824 ; Bourges, 21 mars 
1821.) 

Ordre. — Contestation. — Dernier ressort. — Crédit ouvert. — 
Condition potestative. — Dans un ordre, ce n'est pas le chiffre de la 
créance du créancier contestant qui doit fixer la compétence en der-
nier ressort, mais la nature de la contestation, et dans tous les cas le 
chiffre de la créance contestée. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BËZIERS , 25 mars. — Aujourd'hui, à deux heures du matin, 

un incendie a éclaté dans la maison d'arrêt, dans la cellule du 

détenu Pomarèdes. Cet incendie a failli coûter la vie à ce pri 

sonnier. Le concierge faisait, à l'heure indiquée, sa ronde accou-

tumée. Arrivé au grand vestibule, il entend des cris au secours; 

il ouvre piécipitamment la cellule, et malgré une épaisse fumée 

il se précipite pour emporter sur ses bras le détenu et le sauver 

d'une asphyxie imminente. En remplissant ce devoir, le concierge 

a failli être asphyxié lui-même; il a éprouvé une assez forte in-

disposition dont il n'est pas encore remis. 

Dès que la porte de la cellule a été ouverte, l'air extérieur a 

développé le feu qui a détruit les trois couvertures de laine à 
l'usage du prévenu. 

Il paraît que le détenu allègue pour prétexte qu'une al-

lumette chimique a pu se trouver dans la paille qui garni! son 

grabat, et qu'en se remuant il y a mis le feu involontairement. T
1
 ut 

fait présumer, au contraire, que c'est de la part de Pomarèdes 
une nouvelle tentative de suicide. 

La conduite du concierge Texier mérite les plus grands éloges. 

— MARSEILLE. — La rue Gandene et les quartiers environnans 

out été épouvantés samedi dernier par une horrible catastrophe 

La femme Marie-Antoine Garcianna, âgée de quarante ans, 

avait quitté son mari, le sieur Thomas Simon, journalier, pour 

vivre avec Simon (Marius-César), âgé de vingt-six ans, cordon-

nier, enfant de l'hospice de Castellane. Il y avait environ quatre 

ans qu'ils habitaient ensemble, sans que leur ménage eût été 

troublé par des querelles, lorsqu'il y a une quinzaine de jours la 

femme Simon donna des signes d'aliénation mentale; elle pré-

tendait que les gendarmes étaient à sa recherche, qu'on voulait la 

faire monter sur l'écbafaud. et au moindre bruit elle se prenait 

à pleurer et à sangloter. Une pensée de jalousie se mêlait tou-

jours à ses plaintes, et on l'entendait sans cesse accuser Si 

mon d'indifférence. Poursuivie par toutes ces idées, elle tenta, 

dans la nuit de samedi à dimanche, de se jeter de sa fenêtre dans 

la rue; mais son amant parvint, avec toutes les peines du inonde, 
à l'en empêcher. 

Samedi, vers une heure et demie après midi, Lambert, cor 

donnier, qui demeure au deuxième étage de la maison rue Gan 

derie, n
os

 12 et 14, sur le même carré que ce couple, travaillait 

dans son atelier avec quatre de ses ouvriers, lorsque tout à coup 

et sans qu'ils eussent entendu aucun bruit, un homme paraît à 

la porte de l'appartement; c'était César; il râlait et portait à la 

gorge une affreure blessure d'où le sang s'échappait à grands 

flots. Après quelques pas, en agitant ses bras en l'air par un 

mouvement machinal, il tomba pour ne plus se relever; il était 

mort sans proférer une parole. Epouvantés à la vue d'un pareil 

spectacle, les ouvriers de Lambert se précipitèrent dans l'escalier 

pour appeler les voisins; l'un d'eux, qui a été le dernier à quitter 

l'atelier, voit, au moment où il traverse le pallier, la femme Si-

mon sortir de sa chambre; elle marche en trébuchant, sa poitrine 

et son cou sont inondés de sang; elle tombe, et le témoin de cette 

épouvantable scène s'empresse de quitter les lieux pour appeler 

du secours et raconter au voisinage ce qu'il a vu. 

M. Imbert, commissaire de police de l'arrondissement, averti 

de cet événement, est arrivé quelques instans après. La femme 

Simon, dont la gorge avait été ouverte avec un rasoir, s'agitait 

dans d'horribles convulsions, sans secours, car les voisins avaient 

déserté cette scène de carnage. Toute sanglante, presque morte, 

elle avait roulé tout l'escalier du second étage, elle s'était arrê-

tée sur le pallier du premier. Comme César, elle râlait, et 

n'articulait pas une parole. On la fit conduire de suite à l'hôpi-

tal. Son état est désespéré; pourtant avant-hier elle n'était pas 

encore morte. Quant à César, tout secours était inutile, il était 

froid, sans mouvement et nageant dans une mare de sang. Le 

docteur Rrengues a dû procéder à son autopsie. 

Un rasoir ensanglanté a été trouvé non loin de l'endroit où 

gisait la femme Simon. C'est l'arme qui a servi à la perpétration 

du crime ; elle est reconnue par le beau-frère de cette dernière, 

qui est perruquier de son état et qui en avait fait cadeau à César 

il y a environ deux ans. Une Génoise qui habite le premier est 

accourue au bruit. Lorsqu'elle est arrivée au second étage, la fem-

me Simon tombait devant sa porte. Cette femme n'a rencontré 
[ ersonne dans l'escalier. 

Ces deux circonstances, jointes à l'état de démence de la femme 

Simon, éloignent tout soupçon de meurtre commis par une main 

étrangère. Il est probable que, dans un accès de folie, la femme 

Simon a coupé le cou à son amant pendant qu'il travaillait devant 
son établi de cordonnier. 

ment, dans lequel il a manifesté le vif regret de te rie n 

aux uns ni à l'autre, il a institué pour légataire univ ers 

Pluyette, sa femme de confiance depuis tienie- quatr e BB*5 
mérites de laquelle il a rendu hommage par son acte de dern" 
volonté.

 Iere 

M. Edouard, neveu de M. de M..., a attaqué ce testament re-

tendant que le legs fait à Mlle Pluyette, âgée de plus de eo an« t 
sans enfans, n'était qu'un fidéicommis, destiné à faire passVr i 

l'enfant naturel reconnu, M. Charles de M..., qui, du vivantdu te 

tateur, a reçu de lui 184,000 francs, les derniers restes du nr!" 

thmoine de ce dernier. M. de F... expliquait l'intérêt de sa de 

mande par un fait fort grave qu'il rappelait au désavantage dè 

M. Charles de M...: celui-ci, lorsqu'il était associé d'un agent 

de change à Paris, avait reçu du père de M. Edouard de F 

près de 400,000 francs, à l'effet de les placer à la Ranque ët 

ce placement n'ayant pas eu lieu, M. Charles de M... ayant 'fui 

plus tard la France, et étant désormais dans un état de fortune 

peu brillant, il n'y aurait de ressources pour le recouvrement de 

partie de cette énorme dette que dans l'attribution à M. Charles 

de M... de l'importance du legs, ou, suivant M. de F..., du fidéi-

commis. Quelle apparence, en effet, qu'au profit de sa femme dê 
confiance le testateur ait voulu deshériter son fils ? 

Toutefois Mlle Pluyette faisait observer que M. de M... fils ayant 

reçu du vivant de son père tout ce que la loi lui accordait dans 

la succession de ce dernier, il n'y avait aucune raison pour qu'elle 

ne fût pas avantagée d'un legs qui ne dépasse pas 50,000 francs 
et que ses bons et anciens services lui avaient mérité. 

La l
r
° chambre de la Cour royale, sur les plaidoiries de M

e
 Cai-

gnet, avocat de l'appelant, et de M" Raroche, avocat de Mlle 

Piuyette, a confirmé purement et simplement le jugement du Tri-

bunal de V
e
 instance de Paris, qui, faute de justification du pré" 

tendu fidéicommis, avait rejeté la demande de M. de F... 

— Mme la comtesse Robrowska ayant pris un appartement rue 

de la Ferme-des-Mathurins, y fit apporter, des magasins de M 

Erard, un piano loué moyennant 25 f. par mois. Plus lard la com-

tesse alla se loger rue de la Madeleine, dans un hôtel garni tenu 

alors par M. Chéperon, et aujourd'hui par Mme Quatrecoup • le 
piano y fut transporté. ' 

Cependant Mme Bobrowska n'ayant pu s'acquitter exactement 

envers le maître de l'hôtel, lui avait souscrit un billet à ordre de 

1,500 francs causé valeur en paiement de loyer. Ce billet, passé 

à l'ordre de M. Bellemain, donna lieu à un jugement du Tribunal 

de commerce et à une saisie dans laquelle a été compris le piano. 

M. Erard revendique aujourd'hui son piano par une demande 

portée devant la 5
me

 chambre, et soutenue par M
e
 Verwoort, sen 

avocat. M
e
 Duchollet, défenseur du sieur Bellemain, se prétend 

comme étant aux droits du maître de l'hôtel garni, privilégié sur 

tous les meubles qui garnissent l'appartement de Mme Bobrows-

ka, et repousse la prétention de M. Erard, à défaut par celui-ci 

d'avoir fait connaître au sieur Chéperon que cet instrument lui 
appartenait. 

Mais sans avoir égard à ces moyens, le Tribunal, considéiant 

que le piano de M. Erard avait été déplacé sans qu'il en fût aver-

ti, que d'ailleurs le sieur Rellemain n'était plus qu'un créancier 

ordinaire, a autorisé M. Erard à reprendre son piano et a con-
damné son adversaire aux dépens. 

— Les rapports officiels parvenus aujourd'hui au gouverne-

ment, confirment les détails reprodnits par les journaux de ce 

matin d'après le Télégraphe, journal officiel d'Haïti. 

Le différend momentanément survenu entre le consul-général 

du Roi et le gouvernement d'Haïti était aplani , à leur mutuelle 
satisfaction. 

PARIS . l' r
 AVRIL. 

— La l
r
" chambre de la Cour roya'e a entériné des lettres-pa-

tentes données par le Roi, en date des 18 et 21 mars 1842, por-

tant : 1" en faveur de Pierre Fromont, chasseur au 2" régiment 

d'infanterie légère, condamné par le 2
e
 Conseil de guerre de la 

V
e
 division militaire, à la peine de mort, pour voies de fait en-

vers ses supérieurs et rébellion envers la garde, commutation en 

dix ans de boulet; 2° en faveur de Charles Delubac et Jean -Fran-

çois Daru, fusiliers au 63
e
 régiment d'infanterie de ligne, con-

damnés par le 2
e
 Conseil de guerre de la même division, à la 

même peine, pour voies de fait envers leurs supérieurs, commu-
tation en dix ans de travaux forcés. 

M. Alexandj^dê Mn-ï-aJ^ssé plusieurs héritiers légitimes, 

un enfant natur// reconnu, îïr%arles de M.;. ; par son testa-

— La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui sa pre-

mière session du mois d'avril, sous la présidence de M. Cauchy. 

Après l'appel de MM. les jurés, la Cour a statué sur plusieurs 

excuses. M. Lacaze, ancien magistrat, a été excusé pour la pré-

sente session, à raison de sa qualité de député; La Cour a admis 

également l'excuse de M. Vavasseur, médecin, qui était en voya-

ge lorsque la notification a été remise à son domicile. M. Mazonie 

a été rayé de la liste du jury, comme étant âgé de soixante-dix 
ans. 

— On a lu dans la Gazette des Tribunaux des 28, 29 et 30 

mars, la relation d'une grave affaire portée devant la Cour d'as-

sises de la Corse. Ces débats furent marqués par un incident : 

un juré s'étant trouvé subitement indisposé, la Cour fit faire ua 

nouveau tirage du jury, et recommença les débats alors que l'ac-

cusé insistait pour que l'affaire fût renvoyée à une autre session. 

La Cour de cassation, saisie du pourvoi de Moisetti, qui avait 

été condamné à huit ans de réclusion comme coupable du meur-

tre de Susini, a cassé l'arrêt. (Voir plus haut Questions diverses.) 

— Le Tribunal de police correctionnelle, 6
e
 chambre, a eu à 

s'occuper pour la seconde fois de l'application de la loi du 25 juin 

1841 sur la vente aux enchères en détail de marchandises neu-

ves. Il s'agissait dans l'espèce de 75 fûts de vieux bordeaux à la 

vente desquels M. Lefranc, huissier à Bercy, était prévenu d'avoir 

procédé pour le compte de M. Bernard, après affiches préalable-

ment apposées et sans en avoir obtenu l'autorisation du prési-
dent du Tribunal de commerce. 

M. Dupaty, avocat du Roi, a soutenu la prévention par les 

moyens énoncés dans le jugement rendu récemment par le Tri-

bunal dans l'affaire Bonnefonds-Lavialle dont nous avons rendu 
compte. 

M
e
 Liouville, dans l'intérêt de M. Lefranc, s'est livré à une 

discussion approfondie du texte et des motifs de la loi du 25 juin 

1841, qui n'a encore reçu qu'une seule application. Il a soutenu 

qu'il ne s'agissait pas dans la cause de marchandises neuves; 

que les vins devaient être rangés dans la catégorie des comesti-

bles dont la vente aux enchères est permise ; que, dans la cause, 

il s'agissait non d'une vente en détail qui pour les vins s'opère 

au verre, au litre, à la bouteille, au panier; mais d'une vente en 

gros par quantité de deux fûts contenant deux hectolitres vingt 

litres (environ deux cent cinquante bouteilles). Subsidiaire-

ment et en fait, M
e
 Liouville a plaidé que la vente annoncée 

n'avait été tentée qu'à l'égard de quatre fûts qui n'avaient pas pu 

trouver acheteurs, et qu'en pareille matière la tentative ne peut 
pas être assimilée à la contravention. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Wollis dans les même
3 

moyens pour le sieur Bernard, et les répliques de M. l'avocat du 

Roi et de M
e
 Liouville, a remis à huitaine pour prononcer juge-

ment. 

— Le nommé Galli, ouvrier fumiste, âgé de moins de seize 

ans, est traduit devant la police correctionnelle (7
e
 chambre; 

sous la prévention de vol par un apprenti, crime qui l'eût [con-

duit devant les assises s'il eût eu seize ans accomplis. 

Voici les faits de cette affaire :
 ( 

Laurent Ferrari, fumiste, est chargé depuis longues années de 

travaux à exécuter aux cheminées et aux poêles de la Banque o 



France, et il peut, ainsi que ses ouvriers et ses apprentis, péné-

ter
 quand il le veut dans l'intérieur des appartemens de cet éta-

blissement, en déclarant qu'il vient savoir si les cheminées n'ont 

as" besoin de réparations. C'est en usant de cette faculté que 

Çïjli s'est introduit à la Banque de France, et e.-t parvenu à 

commettre plusieurs vols qui l'amènent aujourd'hui devant le 

Tribunal. 

Le 31 décembre 1841, il entra a la Banque de France par la 

rte
 de la rue des Bons-Enfans. Il était environ deux heures et 

Wiie de l'après-midi. Il demanda à être introduit dans la cham-

bre de Mme la baronne Garât, femme du sous-directeur, pour vi-

iier la cheminée : le valet de chambre lui dit de revenir dans 

ne
 heure, Mme Garât n'étant pas encore sortie de sa chambre. Il 

revint à trois heures, et, cette fois, la femme de chambre lui li-

vra l'entrée de l'appartement et le laissa seul dans la chambre de 

Unie Garât, occupée qu'elle était à préparer pour elle un bain 
jjns la pièce voisine. 

Galli avait à la main un marteau dont il se servait pour frap-

per le dessus de la cheminée, et les coups répétés qu'il donuait 

faisaient trop de bruit pour qu'un bruit moins intense pût exci-

;
er

 l'attention. Cette circonstance, calculée par Galli avec une 

adresse au-dessus de sen âge, lui permit d'ouvrir un des tiroirs 

au secrétaire de Mme Garât, et de soustraire un bracelet en or 

nui s'y trouvait; il prit également dans une petite boite placée 

sur la cheminée, deux boutons de turquoises, l'un monté en or, 
l'autre en argent doré. 

Mme Garaf, qui était, entrée dans sa chambre pendant que Galli 

s'v trouvait, remarqua qu'il semblait chercher quelque chose dans 

l'appartement, et le prévenu, auquel elle en fit l'observation, ré-

pondit qu'il cherchait un peu de papier pour brûler dans la che-

minée afin de s'assurer si elle fumait. Mme Garât crut à cette as-

sertion et sortit. Ce ne fut que le soir qu'elle s'aperçut du vol; 

ses soupçons se portèrent aussitôt sur le jeune fumiste, et ils ne 

tardèrent pas à se changer en certitude par les efforts maladroits 

qae fit Galii pour se justifier. Cependant malgré toutes les per-

quisitions on ne put retrouver les objets soustraits. 

Déjà, antérieurement, c'est-à-dire le 3 décembre, Galii avait 

commis un vol du même genre chez M. d'Argout, directeur de la 

Banque. Milano, ouvrier fumiste, s'était rendu chez M. d'Argout 

pour réparer un poêle placé dans le vestibule. Pendant qu'il était 

occupé à cette besogne, il chargea Galli et Bartella, autre appren-

ti, desquels il s'était fait suivre, de ramoner la cheminée de la 

chambre de Mlle d'Argout. Bertella monta dans la cheminée, tandis 

que Galli tenait un drap tendu à l'orifice pour pour empêcher la 

suie de se répandre dans l'appartement. Galli, qui se trouva ainsi 

seul dans la pièce pendant quelques instans, ouvrit un des tiroirs 

d'une commode qui n'était pas fermée à clé, et s'empara d'une 

boucle de ceinture en vermeil et d'une bourse venant d'Alger. 

Un des camarades de Galli vendit cette boucle moyennant 3 fr. 

au sieur Guéroux, changeur, passage du Grand-Cerf; quant à la 

bourse, le prévenu la lui laissa comme cadeau. 

Galli, qui paraît fort iutelligent, et qui a une assurance qui fait 

peine chez un enfant, nie être l'auteur des vols qui lui sont im-

putés. Il ne nie pas avoir eu en sa possession la boucle et la bour-

se, mais il prétend les avoir trouvées en sortant de la Banque, 

dans la rue des Vieux-Augustins. 

Malgré ses dénégations, Galli est condamné à rester pendant 
trois ans dans une maison de correction. 

— La Cour d'Oyer and terminer, tenant les assises générales 

de iYew-Yorlf, s'est occupée pendant plusieurs audiences du pour-

voi en nullité de la procédure dirigée par les conseils de John 

Colt, déclaré coupable, par le jury, d'assassinat sur la personne 
du libraire, Samuel Adams. , 

Les exceptions présentées par la défense ont été accueillies, et 

la cause renvoyée devant la Cour suprême de New-York, pour 

subir un nouvel examen. (Voir la Gazette des Tribunaux des 21 

octobre 1841 et 24 février dernier. ) 

Une décision semblable a été rendue dans l'affaire du juge-as-

sistant William Wiley, condamné aussi par le jury, pour recel 

d'une somme considérable en billets de banque volés dans la 

caisse de la banque du comté. La Gazette des Tribunaux a aussi 

publié avec étendue les débats de ce procès. 

— Sontag, après avoir eu des démêlés avec la justice, bien loin 

corriger a agrandi le cercle de ses criminelles spéculations. 

"s'est dit tour à tour, maître tapissier, emballeur, marchand de 

papiers, etc., et chargé à ces différehs titres de commandes con-

sidérables. Six honnêtes commereans out eu l'imprudence de lui 

Wer leurs marchandises, soit au comptant, soit à crédit. Quand 

" s'était engagé à payer comptant, il emportait les objets achetés 
el

 donnait une fausse adresse, où l'on ne trouvait personne quand 

^ allait chercher le paiement. D'autres fois, il remettait des bil-
,e

ts payables au même domicile et qui n'étaient pas acquittés. 

Appelant du jugement correctionnel qui l'a condamné pour ces 

^croqueries à six ans de prison et 3,000 francs d'amende, Sontag 

" comparu aujourd'hui devant la Cour royale. Le nommé Carré, 

de 

garçon pâtissier, qu'il présentait comme son employé, ancien
 u 

aç
ait été condamné par le même jugement à deux ans de prison, 

a Cour a acquitté Carré dont la complicité n'était point suffisam-

ment établie, mais confirmé le jugement à l'égard de Sontag. 

VARIÉTÉS 

PROCÈS POLITIQUES ETRANGERS. . 

CHARLES SAND. — ASSASSINAT DE KOTZEBUE [(1). 
- ttj Voir la Gazette des Tribunaux du 1

er
 avril. 

^kotzebue devait donner ce jour-là une soirée, à laquelle l'élite 
la

 société de Mannheim avait été invitée. 11 était justement au 
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 de s'habiller, lorsque Sand se fit annoncer. On pria ce 

PurTiT ^
6
 !'

atten
d
r
e dans une antichambre, où on lui servit du 
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> des gâteaux, et même une pipe avec du ta-
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ghiie; mais Sand ne toucha à rien et se plaça près d'u-
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s
ée, d'où il pouvait voir dans la rue et regarder les pas-

t
u
'n s'agit d'une confirmation ou d'une infirmation totale ; mais que 

u
°U-on décider si le jugement dont est appel a été en partie confirmé et 

*
n
 partie infirmé? M. Thomines Desmazures, tome 1, page 714, dit que, 

■dans
 ce cas>

 r
a
 Cour devra, selon les circonstances, se démettre de l'exé-

cution ou la retenir ; et que, par exemple, si le jugement est confirmé 
°ans ses principales dispositions, l'exécution doit être rendue au pre-
î

ler
 juge. C'est ce que la Cour d'Amiens a décidé le 15 juin 1822, et la 

■-Qur de cassation a confirmé cette doctrine par arrêt du 16 mai 1834. 

arrêt que nous rapportons aujourd'hui est rendu d'après le même 

tal
 nc

*P
e

 : De ce que ^confirmation porte sur les dispositions fondamen 
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 du jugement, il conclut que l'arrêt est plutôt confirmatif qu'infir 

( 685 ) 

et on espérait le voir arriver d'un moment à l'autre. Au milieu de 

toutes ces préoccupations on conçoit que Kotzebue n'avait guère 

le temps de songer à son visiteur, qui l'attendait ; il allait l'oublier 

tout-à-fait, lorsqu'un domestique vint le lui rappeler. Sa toilette 

n'était pas encore achevée ; mais ne voulant pas arrêter l'étranger 

plus longtemps, il n'en ordonna pas moins qu'on l'introduisît dans 
son cabinet. 

Sand, en entrant, n'éprouva pas la moindre agitation. Le calme 

qu'il avait montré à l'auberge, dans sa conversation avec le pré-

dicateur Karbac, ne le quitta pas au moment solennel où il allait 

enfin mettre à exécution son funeste projet. 

Il tira une lettre de sa poche et s'avança vers Kotzebue pour 

la lui remettre. « Veuillez vous asseoir, dit ce dernier avec 

beaucoup d'affabilité, en lui désignant une chaise. — Je vous 

remercie, répondit Sand, le temps me presse, je sais d'ail-

leurs que vous êtes très occupé. » Kotzebue n'insista pas et 

prit la lettre; mais il y avait à peine jeté les yeux, que Sand avait 

déjà profité de ce moment pour lui plonger un poignard dans la 

poitrine. L'arme pénétra par la quatrième côte, et le sang jaillit 

aussitôt. Kotzebuë, en se sentant bles;é, poussa un cri. et, s'elan-

çant vers Sand, parvint à le saisir par le bras. Ils roulèrent tous 

deux sur le plancher, et une lutte violente s'établit entre eux; 

mais elle ne dura qu'un instant. Epuisé par la perte de son sang, 

Kotzebue ne tarda pas à succomber sous les efforts de son adver-

saire qui le frappa de trois nouveaux coups, dont l'un atteignit 
les poumons, 

Le bruit occasionné par la chute et les gém'ssemens de Kotzebue 

attirèrent en ce moment l'attention de son domestique, qui se te-

nait dans l'antichambre. Cet homme se précipita éperdu dans le 

cabiret, et se jeta entre Sand et son malheureux maître qui bai-

gnait dans des flots de sang; mais ce secours était inutile, Kotze-

bue avait cessé de vivre ! Sand, à genoux à côté de sa victime, la 

contemplait froidement et semblait réfléchir à ce qu'il allait faire. 

L'arrivée des personnes qui se trouvaient réunies dans les salons 

et avaient entendu les cris jetés par le domestique, ne produisit 

pas sur lai la moindre impression. Mme Kotzebue était tombée 

sans connaissance dans les bras de sa fille, plusieurs autres 

dames s'étaient évanouies ; l'indignation, la douleur, l'épouvante 

étaient peintes sur tous les visages. Sand ne bougeait pas. 

Enfin, après le premier saisissement, on porta Kotzebue dans 

une pièce voisine pour chercher à le rappeler à la vie ; on appela 

en même temps du secours par les fenêtres, et les domestiques 

coururent de tous côtés pour trouver un chirurgien. Sand alors 

se leva, et promenant autour de lui un regard d'une expression 

effrayante, murmura d'un air sinistre ces ,mots : « Opus con-

summatum est. » Puis il s'élança vers la porte et gagna l'esca-

lier sans qu'il fût possible de l'arrêter. Arrivé dans la rue, il 

se jeta à genoux : « privât Teutonia l » cria-t-il, et agitant au-

dessus de sa tête le même papier qu'il avait tendu à Kotzebue, il 

se frappa de plusieurs coups de poignard. 

Une foule immense s'était formée rapidement autour du théâ-

tre de l'attentat qui venait d'être commis. On releva Sand, qui 

était tombé sans mouvement sur le pavé, et on le transporta sur-

le-champ à l'hôpital civil qui était tout proche. Deux sentinelles 

furent postées à côté de lui. On s'empressa de le déshabiller et de 

fouiller ses habits ; mais on ne trouva sur lui qu'un large ruban 

bleu avec cette devise : Vita et Mors. Le papier qu'il avait 

montré en tentant de se suicider contenait une proclamation 

énergique , avec ce titre : Coup mortel pour Auguste 

de Kotzebue , — La vertu est dans l'union et dans la 

liberté. » Sand y déclarait qu'il regardait comme un devoir sacré 

de délivrer sa patrie du traître qui la déshonorait ; du reste il ne 

disait rien qui pût donner à supposer qu'il eût des complices ; il 

s'efforçait au contraire de prouver qu'il n'avait fait part à person-

ne de son projet. Pendant qu'on procédait à ces recherches, la 

nouvelle de ce qui s'était passé s'était répandue dans toute la 

ville. Jamais événement n'avait excité à Mannheim une émotion 

plus profonde. Comme homme politique, Kotzebue était peu esti-

mé, même de ses plus chauds amis ; comme homme privé, il 

jouissait de plus de considération ; il avait la réputation de bon 

époux et de bon père ; sa famille d'ailleurs était fort nombreuse, 

il n'avait pas moins de quatorze enfans. On conçoit que cette cir-. 

constance devait avoir quelque influence dans l'appréciation que 

l'opinion publique faisait du crime de Sand. Aussi dans le pre-

mier moment les plus ardents adversaires de Kotzebue ne purent 

s'empêcher de déplorer hautement sa mort, et de flétrir celui qui 

l'avait frappé. 

Ce ne fut que le lendemain de l'attentat que Sand recouvra la 

parole. Les réponses qu'il fit aux questions qu'on lui adressa fu-

rent en tout point conformes au langage qu'il avait tenu dans sa 

proclamation. Tous les efforts de la Cour de justice de Mannheim 

pour lui iarracher des aveux furent inutiles. Cependant il ne fit 

aucune difficulté pour dire son véritable nom et renseigner les 

juges sur ce qui le concernait personnellement.! Un réquisitoire fut 

aussitôt envoyé à la Cour de justice d'Iéna, pour l'inviter à appo-

ser les scellés sur les effets de Sand. On fit, dès le 25, des recher-

ches dans ses papiers, mais elles n'amenèrent aucun résultat ; on 

ne trouva que quelques lettres par lesquelles il annonçait à ses 

amis sa résolution, et qu'il avait cachées dans son secrétaire. 

Un de ces lettres, entre autres commentait par ces mots : « Je 

vais au devant de ma destinée, qui est l'échafaud. » Sand îea 

reprenant ses sens avait surpris les personnes qui l'entouraient 

par une preuve de sensibilité qu'elles n'attendaient pas de 

sa part : tout en persistant à dire qu'il ne se repentait pas de 
1
 son action , il n'avait pu s'empêcher de verser des larmes en 

parlant de la famille de Kotzebue, qu'il avait plongée dans le dés-

espoir. Cette circonstance intéressa vivement en sa faveur; 

d'autres témoignages qu'il donna encore de la noblesse de ses 

sentimens ne tardèrent pas à le relever aux yeux du public ; on 

s'empressait de tous côtés pour le voir, mais le 27 au soir il fut 

pris d'une fièvre violente, et ses médecins s'opposèrent dès lors à 

ce que ces visites continuassent. Il passa toute la journée du 28 

en proie au délire, tout ce qu'il disait était sans suite et inintel-

ligible; on remarquaseulement qu'il prononçaitsouvent les nomsde 

Caton et de Brutus; ce dernier nom surtout errait à tout moment 

sur ses lèvres, En revenant à lui, Sand voulut arracher les ban-
par la Comragnie; que celte prise de possession ne pouvait avoir lieu sans qu'au 
préalable l 'indemnité eût été réglée et acquiltée ; que jusque là ia Compagnie n'a-
vait aucun droit sur tesdits terrains, et que Boulé Robert ne pouvait être troublé 
d'une manière quelconque dans sa propriété ; que Boulé-Robert, ainsi illégale-

ment dépossédé, devait se pourvoir devant l'autorité judiciaire, gardienne légale 
de la propriété, pour demander à être remis et maintenu en possession, et que 
l'autorité judiciaire était compétente soit pour ordonner cetie réintégration par 
touslesmoyens nécessaires pour l'opérer, soit pour prononcer des dommages -in-

térêts s'il y avait lieu ; ' ... . , 
» Mais considérant que cette, demande ne pouvait pas être jugée en état de ré-

féré- que si le juge des référés eût été compétent pour statuer sur l'opposition 
de Boulé- Robert à ce que les travaux qui le troublaient dans sa propriété fussent 

commencés ou à ce qu 'ils fassent continués, et pour ordonner que les choses de-

trouvait le professeur Chelins d'Heidelberg, on usa à son égard 

des plus grands ménagemens, car il était très faible. On cessa de 

lui faire subir d'aussi fréquens et d'aussi longs interrogatoires que 

dans les premiers temps, on ne laissa plus pénétrer que fort ra-

rement les étrangers dans sa prison; on éloigna de lui tout ce 

qui était de nature à l'irriter. Sand se plaignait vivement de ces 

soins et de ces précautions qui ne pouvaient servir qu'à prolonger 

de quelques mois son agonie. M. Chelins lui ayant parlé d'une 

opération au moyen de laquelle il espérait le sauver, il repoussa 

avec force cette proposition, déclarant qu'il regardait la mort 

comme le seul remède de ses tortures. 

Cependant les dispositions du public à son égard avaient bien 

changé depuis le jour de l'attentat; les Universités s'étaient hau-

tement déclarées en sa faveur ; un grand nombre de journaux 

osèrent même prendre sa défense et le louer de son action. 

L'exaltation des esprits était arrivée au plus haut point. La Burs-

chenschaft prépara en secret une nouvelle assemblée générale 

des étudians, à l'instar de celle qui avait été tenue à Wartbourg; 

seulement cette fois la réunion devait avoir lieu à Berlin. On 

conçoit que devant des manifestations aussi énergiques les gou-

vernemens ne pouvaient rester indifférens. La réaction com-

mença, et fut poussée avec la plus grande vigueur. Il est inutile 

de parler ici des fameuses conférences de Carlsbad, d'où par-

tirent tous ces édits de censure et toutes ces ordonnances liber-

ticides qui pèsent encore aujourd'hui sur l'Allemagne. 

On sait également que les Universités n'eurent pas le moins 

à souffrir de ces persécutions ; des recherches actives furent fai-

tes pour découvrir des preuves de leur complicité dans l'attentat 

de Sand; on créa à cet effet dans plusieurs villes, notamment à 

Weimar, Darmstadt et Giesen, des commissions spéciales de jus-

tice , qui correspondaient journellement avec celle de Mannheim. 

En outre, le 18 octobre 1819, le roi Frédéric-Guillaume institua 

en Prusse une commission centrale qui eut son siège à Mayence, 

et dont les principaux membres étaient M. de Trutchler, vice-

président, M. Hoffmann, conseiller de la chambre de justice, et 

M. Tzschoppe , assesseur. La fête qui , vers la même épo-

que, devait être célébrée à Berlin, fut défendue par le gou-

vernement ; on arrêta un grand nombre de professeurs ac-

cusés d'être membres de la Burschenschaft ; Jahu , qui en 

1813 avait rendu des services si importans à l'Allemagne, par 

la création des écoles publiques de gymnastique, fut traîné 

de prison en prison. Tous les étudians soupçonnés d'avoir fait 

partie des sociétés secrètes furent déclarés inhabiles à passer 

leurs examens et à occuper les emplois relevant du gouvernement. 

L'empereur de Bussie, qui était l'un des moteurs de ces persécu-

tions, défendit à ses sujets, sous les peines les plus sévères, de 

fréquenter les cours des Universités allemandes. Eu un mot, la 

réaction prit un caractère de violence extrême. Une tentative d'as-

sassinat commise sur M. Ibel, conseiller intime du duc de Nassau 

et président de la régence, par un jeune homme nommé Loehniez, 
vint encore aggraver la situation. 

Au mois de novembre 1819, on pouvait lire dans tous les jour-

naux que M. Kampty, conseiller-rapporteur au département de la 

haute police de Berlin, faisait garder jour et nuit ses appartemens 

par des gendarmes et portait constamment sur lui deux paires de 

pistolets. Cet exemple, que nous prenons entre soixante du même 

genre, donnera une idée de la panique qui s'était emparée des 

souverains de l'Allemagne et de leurs agens. 

Pendant que ces événemens se passaient, Sand attendait avec 

tranquillité dans sa prison l'arrêt qui devait le frapper. Quoique 

l'état de sa santé se fût un peu amélioré, il était évident qu'une 

guérison entière était impossible. On lui avait permis, pour se 

distraire un peu de l'horreur de sa situation, la lecture de ses 

deux auteurs favoris, Kcerner et Schiller; il lisait aussi beaucoup 

la Bible, car il était très religieux. L'instruction de son procès se 

termina le 3 septembre. Les actes furent transmis le 10 novembre 

à la Cour de justice de Mannheim. On donna pour défenseur à 

l'accusé le licencié Buttger; mais devant ses juges il porta tou-

jours lui-même la parole. Les discours qu'il prononça sont des 

chefs-d oeuvre d'éloquence. Malgré son épuisement et ses souf-

frances, il ne cessa de montrer l'énergie la plus extraordinaire. 

Le 5 mai 1820, sa condamnation à mort fut enfin prononcée • 

le grand-duc ratifia l'arrêt, et le 20 mai à cinq heures du matin 

on vint annoncer à band qu'il n'avait plus qu'une demi-heure à 

vivre. Sand apprit cette nouvelle avec le plus grand calme. On 

lui proposa de faire appeler un pasteur pour l'assister dans ses 

derniers momens. v Je vous remercie, dit-il,- ce n'est pas que je 

repousse les secours de la religion, mais mon âmeest pure, et elle 

na pas besoin de soutien pour aller rejoindre son Créateur... Il 

demanda ensuite une rose, on ne fit aucune difficulté de seren-
1
 Après avoir considéré un instant la fleur qu'on 

= les personnes qui l'entouraient 

dre à son désir, 

lui apporta, il s 
avoir 

tourna vers 

u n tait beau, dit-n, de mourir ainsi au printemps ! » Puis il 

fit ses adieux à ses médecins et à son geôlier et sorlit d'un pas 
lerme de sa prison.

 r 

Une foule immense bordait des deux côtés les rues qu'il devait 

traverser; elle gardait un morne silence. Plusieurs fenêtres 

étaient tendues de crêpes ; beaucoup de maisons avaient leurs 

volets fermés. Sand parut vivement touché de ces témoignages 

d intérêt. Arrivé sur la place de l'exécution, il manifesta le désir 
d adresser une allocution au peuple; mais le président de la Cour 

de justice, auquel il avait promis sur l'honneur de n'en rien faire 

lui rappela sa parole, et lui demanda s'il voulait mourir pariure' 

Sand ne répliqua pas, et jetant un dernier regard autour de \m\ 
il tendit sa tete au bourreau. • 

; En ce moment un grand nombre d'étudians de Heidelberg ar-
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e exécuté qu'à dix heures; 
trompes par cette fausse nouvelle, les étudians s'étaient seule-! 

ment mis en route a a pointe du jour, et n'apprirent ce qui se 

passait qu en entrant a Mannheim. Lorsqu'ils arrivèrent le bour-

reau montrait deja au peuple la tête sanglante de leur malheu-

reux camarade. A cet affreux spectacle ils ne furent plus maî-

les cris de vive la liberté ! à bas la turan-
eï uoin 

très de leur émotion 
nie '. nartirent An t^, 

nique Anziani, tous les deux laboureurs; le premier, âgé de dix-

neuf ans, et le second de vingt-et-un ans. En voyant leur extrê-

me jeunesse et leur physionomie douce et ouverte, on a de la 

peine à comprendre quel peut être le crime qui les amène sur le 

banc des accusés; aussi la curiosité publique paraît-elle vivement 

excitée, car bien longtemps avant l'ouverture des débats une fou-

le plus nombreuse qu'aux audiences précédentes encombre l'en-

ceinte destinée au public. Les autres places sont bientôt envahies. 
A dix heures précises, la Cour entre en séance. 

Les accusés sont assistés de M" Xaxier Casabianoa, ex -bâton-



roris de Heidelberg. Cette gloriette existe encore aujourd'hui, 

aucun touriste ne quitte le pays sans l'avoir visitée. 
C. M. 

et 

— Le théâtre des Variétés donne ce soir la représentation extraordi-

naire au bénéfice de II. Cazot : les Saltimbanques, par Odry ; Iniiana 

et Cliarlemagne, du Palais- Royal, par M. Achard et M,le Déjazet ; les 

.feux de l'Amour et de la Danse, et les Tauréadors, par les artistes de 

la Porte-Saint-Martin ; la Nuit aux Soufflets, par Lafont, Levassor, Ca* 

chardy, M"" Olivier et Ozy ; le Marchand d'images, par Levassor. 

Le prix des places ne sera que légèrement augmenté. 

— Les dernières représentations de la Jîevue attirent encore une foule 

considérable à la Porte-Saint-Martin. — On annonce pour la tin delà se 

maine prochaine le grand drame de M. Bouchardy. 
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FOULARDS GÉOGRAPHIQUES. — Depuis quelque temps la plupart des 

grands magasins de nouveautés viennent d'ajouter à la féerie de leur 

\ pittoresque étalage de magnifiques foulards, offrant dans son entier I'At-

I las des départemens de la France ainsi métamorphosé. C'est la première 

fois que les caprices de la mode se seront ennoblis en s'alliant aux choses 

sérieuses. On avait déjà imprimé des cartes géographiques sur les étof-

fes; il y a trente ans que de grossières épreuves ont été ainsi tirées sur 

du calicct, mais l'impression n'était pas fixée : il n'y a pas de comparai, 

son possible avec ce qui vient d|être exécuté par une des bonnes mai-

sons de foulards en gros sur de magnifiques tissus de l'Inde. Rien de 

riche comme celte large bordure de pourpre qui encadre la blancheur 

des foulards géographiques. 

Ces magnifiques foulards scientifiques, dont le prix ne diffère pas des 

mitres, deviendront le plus bel encouragement qu'un père puisse don-

ner à son fils pour stimuler son ardeur à l'étude de notre histoire na-

tionale et de l'histoire générale des nations. L'Algérie, les colonies fran-

çaises, les cartes d'Europe, d'Asie d'Afrique, d'Amérique, de la mappe. . 

inonda, le plan de Paris avec ses monumens, font aussi partie de la col,, 

ïection, complétée par cinquante cartes de géographie ancienne et mr>. 

derne.On a terminé la série de 154 sujets ditférens imprimés sur foulard', 

par le chef-d'œuvre de Raphaël, connu au musée sous le nom de laVierl 

ge au linge, par l'Assomption du Poussin, l'Arc-de-Trimphe, et parla; 

portraits eu pied de Lafayette, Mirabeau, Louis XVIII, N3po\ctn et h>u 

neuf constitutions de France. 

Nous n'hésitons pas a. donner sans restriction nos éloges à un e inven-

tion qui asu associer avectantde bonheur ces deux disparates, .'a raison 

et la mode ! 

— Enseignement des langues, méthode ROBERTSON. — Le not 'veau 

programme se distribue gratuitement chez le concierge, rue Riche lieu 

47 bis. 

CHAX.IiATKEX éditeur (le 'ALRl'M DU SALON 

DE 1842 et des PEINTRES PRIMITIFS. AUTREFOIS 
rue de l 'Abbaye, au premier, et chez tous 

ies libraires. 
.HviH «35YP5-H. 

OU LE BON VIEUX TEMP 
Texte par les SOMMITES UTTEB AIRES, dessins par MM. TONY JOHANNOT, TH. FRAGOBTARX», 

£. WA^'XijEH. — aOceirimts ïa imaieoii ;ioï<>.ié, 5u « t-mimo), ounteua'iit 8 pr grs de textç iiiuH.-. ^ un jjii 
imprimé à pari. — Cet ouvrage aura 40 livraisons. — Un magnifique volume grand in-ç t\ ho. — Y 

GAVARNI, CH. JACQUE, 

n<l dessin avec etitDtilttgr, 
rlx. T2 fr. 

En vertu ûe* Articles 27 etso des statuts, 
lesaciîontia.fc.vde in grande saine de Bris-
cous ton! invites par le comité de surveillan-
ce à trouve»' 3 l'assemblée gacëraJc qui 
aura lien !e ia avril prochain,' deux heures 

deretevéèj dans l'élude 4Q M" Yver, nouiire 
à I\nU. rue des Moulins, 21. 

TiACTA'Â'E DE F3EH, 
ru.tj .LS pour guérir ia chlorose, pâles 

couleurs, maux d estomac, rachitisme, scro-
fules, débilité, etc. 2 fr. 50 c. Chez THAJU. IT, 

pharmacien, rue J^J.-Rousseau ,ï 1-

5 CEKTDÏES LA BOUTEILUT 
». FÈVRE , RLE S A I X T - H 0 X OR h , 398 , AC 1*, 

2 DE PLUS, CEL1 FERAIT H° 400. ' 
La Poudre de Seltz gazeuse, si remarqûée h 

l'Exposition de 1S39, corrige l'eau, presque partout 
malsaine, nuisible aux dents et à l'estomac ell* 
en tait une boisson agréable et rafraîchissante noi 
se prend pure, ou se mèie au vin sans l'affaibi r-
facilite la digestion , prévient les aigreurs, puùi* 
tes, pierre, gravelle, rétentions et maux de rein* 
des hommes de bureau. — Poudre de limonadt 
gazeuse. — Poudre de vin mousseux, chan-
geant tout vin blanc en Champagne. — 20 pa-
quets pour 20 bouteilles, 4 fr.; très fortes, \ fr, 50 « 

DEPOT CENTRAL, CHEZ M. B. DïJSSILLION, RUK LAFFITE, 40. 

1 œi nie. 
XOUVn, ATLAS STATISTIQUE ET HISTORIQUE DE ?EAîIOE. 

Chaque Carte de département est gravée sur cuivre ou sur acier, et imprimée sur beau papier des Vosges, près . qui a 
d'un mètre de largeur; elles sont ornées des aimes du chef-lieu, de vues, par Chapuy, et dressées avec le plus grand 
soin sur les cartes du dépôt do la guerre. L'atlas est complet : il se compose des 8G cartes des départemens, de la carte 
de l'Algérie et d'une belle carte de France, et on peut se le procurer pour 88 fr., et chaque carte séparément, 1 fr. 50 c. 
Si on veut recevoir les cartes franco par la poste, il faut ajouter 10 c. par carte. 

Autorisée par un brevet d'in-
vention , par une ordonnance 
du Roi , et approuvée par la 
Société des sciences physiques 
et chimiques , et par les mé-
decins les plus distingués de la 
Faculté de Paris. — Les obser-
vations sont légalisées par les 
autorités. 

FECULE ORIENTALE 

AIFFA 
Aliment nna'r ',i< ii|u<* jjsoasr potages. 

ENTREPOT GÉNÉRAL 

cher. TRADL1T et compagnie, 
pharmaciens, 

rue J.-J. -Rousseau, n. 21. 

IR1X : 4 fr. le FLACON. 

Une instruction très détaillée se 
délivre avec le Railla. 

lia Charmante Edition iln 

VICAIRE DES 
EAU 

PBIUCEi 

Traduit par CHARLES NODIER.—Avec texte anglais en regard, 

IOO VIG. SUR BOIS, LETTRES ORNÉES, ÎO GRAV. SUR ACIER 

Et formant un vol. in-8° de 600 pages, se vend seulement 6 fr. 

3hez ABEL LEDOUX, libraire, rue Guénégaad, 9 

Extrait concentré de parfums pour la toi-
lette, par le docteur lîarclay. Cetie Eau, bre-
vetée du gouvernement, d'un arôme déli-
cieux, est moins chère que l'eau de Cologne, 
elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
clat et de la blancheur à la peau.— Prix : 2 fr , 
6 flacons, 10 fr. soc. — Rue Jean-Jacques--
Rousseau, 21. 

Hetzel et Paulin» 
>Of Ul LIBBAWn DS FAW1 , 

Éditeurs , rue de Seine, 33 • 
DES DÉPARTEMENTS ET DE L'ÉTRABGEH. 

flUlTÉ COMPLET 

HISTOIRE DES FRANÇAIS 
aepni» te temps «tes Gaulois jusqu'en Mf.to, 

4 gros TOlames in-18; format anglais a S francs &O centimes le volume. 

VITAL, CALLIGRAPHE, BREVETE D ROI. 
Passarje Vivienne, 13. perfectionne l'écriture la plus défectueuse en 30 leçons; 

enseigne la tenue des livres en 30 leçons, Vorthographe en 80, l'arithmétique 
commerciale eu 25.— Plunifs naturelles bion (aillées, 6 fr. le cent et 1 fr. 7o e. 

les vingt-cinq. Encre très coulante, 1 fr. f>0 c. le litre; le demi-litre, 1 fr.; le 

quart de litre, 60 c. ; etc. 

D'i 

THEORIQUE ET PRATIQUE , 

A l'usage des négocions ei des ogenx 
d'affaires. 

Far Fréd. WAIÏTZEL , ancien «ésrociant 
prof, sscur à l'Ecole spéciale dr «wiamitr' -

c -, et Joseph GARNIES , ancien profet-
smr et inspecteur des études à /PlHcme 
école, directeur de l'Ecole de connu rc» 
et d'industrie à Paris. 

PRIX : 6 FR. 50 CENT. 

Et franco par la poste : 7 fr. 50 c 
Clu z 15. Dutsillion, rue Latiitte, 40. h 

Paris. 

E 
Le baron de Wolbock, administrateur judiciaire de la Banque philanlropiqye, a I honneur 

de prévenir MM. les commanditaires de cette sociélè, que, conformément a 1 article 07 des 
s'atuts, l'assemblée générale annuelle des actionnaires ayant voix dchberatives aura lieu le 
le 22 avril courant, à onze heures du malin, en l'hôtel de la direction générale, sise a Paris, 
ane Notre-Uame-de-Loretle, <H>. MM. les actionnaires ou leurs fondés de pouvoir sont pries 
de déposer leurs litres avant le 20 avril, atin d'en faciliter la vérification. 

MCA C et JPO WJnitK tlu JttfH'TKf 'Mi •f .it'BéSOlY 

Raltsanitiujue et Odont&ugique pour les soîaas de la 

IBouclie et lViatretien des Dents. 

EAU JACKSON : le flacon, 5 fr. ; six flacons, 15 fr. 

POUDRE JACKSON : la boite, 2 fr. ; six boîtes, 10 fr. 50 c. 

Citez TK.lSililT, itliarotitae... rue .ff,-«3. Rousseau. Zi. 

ïaSfles des fTiogarifflîïsiei» 
DES NOMBRES-, 

Depuis 1 jusqu'à 10,000 aTco six déci-
males , 

Extraits du Dictionnaire d°s scien-
ces mathématiques pures et appliquée», 
et précédés d'une Instruction élémen-
taire sur la propriété des Logarithmes 
et sur leur application aux calculs ki 
plus usuels du commerce et de V'ia-
dustrie ; 

Par A. S. DE MONTFEItRIEB. 

Format grand in-S°. Prix 1 fr. 60 cent. 
Chez B.DUSILLION, -10, rue Laffllte. 

»J u*»»ca*aosa*. eîa Justice. 

' Etude de Me I1UBREUIL, avoué a l'ai 
ris, rue Pavée-Saint-Sauveur, 3-

Adjudication le 16 avril IS42, 
Eu l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, uu Palais-de-Jusiice, à Paris, 
DU 

DOMAINE DES HATES 
sis commune d'Ouzouer-sur-Trézée, canton 
de Briare, arrondissement de (lien (Loiret). 

Ce domaine comprend b..\îimeiis de ferme 
et maison de maître, terres, prés, bois, é-
tangs, le tout d'une contenance de 171 hecta-
res 20 ares 95 centiares. 

Il est situé à t kilomètre t|2 d'Ouzouer, 6 
kilomètres de Briare , 3 kilomètres de la 
route royale de Paris à Lyon, i myriamètre 
i|2de Gienet 15 myriamélres de Paris. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens ■ 
A M" Dubreuil, avoué poursuivent, 4 Pa-

ris, rue Pavée-St-Sauveur, 3 ; 
A M« Désauneaux, notaire à Paris, rue de 

Ménars, 8. (255) 

sagr* Etude de M« BOXENFANT, avoue à 
Nogent-sur-Seine (Aube) , et BR1V1S, a-
voué à Provins (Seine et-Mame), 

Vente sur licitations judiciaires, an l'étuda 
et par le ministère deM« Meunier, notaire à 
ProviDS , 

DE LA BELLE 

FERME DE FRES1Y, 
Consistant en bàtimens d'habitation et d'ex-

ploitation, jardins, verger, pâture, sur le ter-
ritoire de la commune de Montpothier, terres 
et prés sur les communes de Montpothier, la 
Saulsotte, Perigny la-Rose, la villeiiegve-au-
Chatelots (Aube), et Villegruis (Seine-et-Mar-
ne). 

Le tout contenant plus de 230 hectares. 
Adjudication le dimanche 24 (avril 1842, 
Les bàtimens spacieux qui composent le 

corps de ferme, les enclos et jardins, ainsi 
qnc les terres labourables, sont d'un seul te-
nant, divisé seulement par des chemins; la 
presque totalité de ces objets est entourée 
par un fossé de clôture, une plantation de 
peupliers, et une haie vive. 

Celte ferme est louée pour dix-huit ans 
devant commencer le 23 avril 1842, moyen-
nant un loyer annuel de 10,000 fr., les con-
tributions sont à la charge du fermier. 

Mise à prix - 180,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Nogent-sur-Seine, à M«Bonenfaut, avoué 

poursuivant ; 
A M« Poinsot, avoué présent à la vente. 
A Provins, à M« Brivis, avoué, mandataire 

des poursuivans ; 

A M« Meunier, notaire, chargé de la vente. 
(289) 

S'adresser pour les renseignemens, à Pa-
ris ■■ 

rj A M<- Estiennç, avoué poursuivant la 
vente, demeurant à Paris, rue Sainie-Anne, 
n.34; 

2» A M« Maréchal, notaire, demeurant à 
Paris, rue des Fossés-Montmartre, il: 

Et sur les lieux, a M. et M ,N ° Lesaulx, dits 
Lahaye, fermiers. ^62) 

t^j^"" Etude de M« Armand RENDU, avoué, 
demeurant à Paris, rue du 29 Juillet, 3. 

Adjudication définitive, le 16 avril 1842, 
aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

1° en quatre lots, 

De 1 Hôtel St-Aignan, 
sis à Paris, rue Ste-Avois, 17 et 59. 

Mises à prix, 1" lot 66,862 fr. 95 c. 
2' lot 52,356 50 
3 e lot 50,024 10 
4» lot 408,808 45 

2° en un seul lot, 

D'UN TERRAIN, 
sis 4 Vaugirard, entre le passage St-Charles 
et la ruelle du Soleil. 

Mise à prix 3,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A Me Rendu, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire du plan et d'une copie du cahier 
des charges; 

2 ■ A M» Glandaz, avoué, rue Neuve-des 
Petits-Champs, 87; 

3» A Me Boucher, avoué, rue des Prou-
vâmes, 32. 

40 A M* Norès, notaire à Paris, rue deCIé-

ri, 5 ; 
50 A Me Froger-Deschènes, notaire à Pa 

ris, rue Richelieu, 47. (193) 

Etude de Ms DUBREUIL, avoué à Paris, rue 
Pavée-St-Sauveur, 3, 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, séantau Palais-de-Jus-
tice à Paris, le 1 6 avril 1 842, 

En vingt-sept lots, dont les vingt-six der-
niers seront réunis, 

De 1 0 UNE JOLIE 

Maison de campagne, 
meublée ou non meublée, aveo cour, jardin 
et dépendances, sise à Larue, commune de 
Chevilly, prés Rourg-la-Reine. 

Mise à prix : 18.000 fr. 

S° et de 96 pi ère s cïc terre 

labt»9ir»Me. 
En vingt-six lois avec réunion, sise com-

mune de Villcnoy, près Meaux (Seine-et-

Marne). 
Mise à prix: 23,685 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit Me Dubreuil, avoué poursuivanl, à 

Paris, rue Pavée-St-Sauveur, 3; 
A M' 5 pamond de la Croiselte et Génestal, 

avoués colicitans; 
Et à Me» Froger-Deschènes et Désauneaux, 

notaires à Paris. (254) 

Etude de Me ESTIENNE, avoué à Pa-
ris, rue Sainte-Anue, 34. 

Adjudicalion le 27 avril 1842. en l'audience 
des criées du TribuRal civil de première in-
siance de la Seine, séant au Paiais-de-Justi-
ce, à Paris, local de la chambre, une 
heure de relevée, 

En un seul lot, 

D'UN 0HATE 
avec cour, jardin et dépendances, prés, bois 
taillis, pièces de terre plantées d'arbres frui-
tiers, etc. 

Le tout sis communes d'Ernes et d'ifs-sur-
l'Aison, canton de Coulibœuf, arrondisse-
ment de Falaise (Calvados). 

D'une contenance de 50 hectares 75 ares 
70 centiares. 

Revenu actuel, net de toutes charges et 
susceptible de grande augmentation, 3,700 
francs. 
*»Mise à prix : 131,972 fr. 50 c. 

aris, le 12 avril (842, 
Me Tresse, notaire. 

par le ministère de 

D'UNE GRANDE ET BELLE MAISON, 
Sise à Pari-:, rue Notre-Damede Nazareth, 38, 

D'un produit de 2( ,1 4 1 francs 40 centimes. 
Mise à prix 310,000 francs. 
Il suffira d'une seule enchère pour ad-

juger. 
S'adresser à Me Tresse, notaire, rue Lepel-

letier, 12. dépositaire des titres et du cahier 
d'enchères. (2984) 

Ventes ijijBsinîSnilièi'es. 

Etude de Me HALPHEN, notaire, rue 
Vivienne, 10, à Paris. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, avec rabais de 70,000 fr. sur la mise à 
prix de 1 50,000 fr. 

Le jeudi 1 1 avril 1842, 

sise à Paris, rue Joubert, 26, dépendant de la 
succession de M. le baron Falalieu. 

S'adresser pour voir la maison, sur les 
lieux, au concierge, 

Et pour tous renseignemens, à Taris, à Me 
Halphen, noiaire, 

Et à M. Robert, propriétaire, rue du lla-
zard-Richelieu, 9, (3619; 

Adjudication définitive sur licitation 
entre majeurs, en la chambre des notaires de 

AotfiétéjN conjmercialeK. 

Suivant acte passé devant M« Beanfeu, no-
taire à Paris, soussigné, qui en a gardé mi-
nute, et son collègue, le dix-neuf mars mil 
huit cent quarante-deux, enregistré, 

Entre : i»M. Louis-Julien DELASALLE aî-
né, marchand de draps, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 2 bis; 

2» M. Michel-Gustave DELASALLE jeune, 
aussi marchand de draps, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 2 bis. 

MM- Delasalle, associés pour le commerce 
de draperie, par acte passé devant Me Mois-
son, prédécesseur immédiat dudit ■« Beau-
feu, et son collègue, le trente et un décembre 
mil huit cent vingt-neuf, pour vingt années 
cousecutives, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent trente. 

Et S» M. Edouard VASSARD, commis négo-
ciant chez MM. Delasalle, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 2 bis. 

M. Delasalle jeune, du consentement et 
avec l'agrément de M. Delasalle ainé, s'est 
démis, en faveur de M. Vassard, mais à par-
tir seulement du premier janvier mil huit 
cent quarante-cinq, de tous ses droits dans la 
société formée entre lui et M. Delasalle aîné. 

En conséquence, M. Vassard doit devenir à 
cette époque associé de M. Delasalle ainé au 
lieu et place de M. Delasalle jeune. 

H a été dit que, dans le cas où M. Delasal-
le jeune viendrait à décéder avant le premier 
janvier mil huit cent quarante-cinq, M. Vas-
sard devrait aussitôt prendre sa place dans la 
société; et enfin que, dans le cas où M. Vas-
sard viendrait lui-même à décéder avant son 
entrée dans la société, l'acte dont est extrait 
devrait être considéré comme nul et non 
avenu. 

Par ce même acte : 
MM. Louis - Julien Delasalle ainé et M. 

Edouard Vassard ont fait entre eux une so-
ciété destinée à faire suite, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent quarante-cinq, à 
celle existante entre MM. Delasalle frères. 

Le but de celte société devait être le com-
merce de draperies; sa durée, de douze an-
nées consécutives, à partir du premier jan-
vier mil huit cent quarante-cinq, sauf le cas 
de retraite de M. Delasalle ainé; en consé-
quence elle devait finir le trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-six. 

Sa raison sociale , DELASALLE ainé et 
VASSARD. 

Son siège, à Paris, rue Vivienne, 2 bis. 
MM. Delasalle et Vassard ont apporté en 

société le fonds de la maison Delasalle frères, 
composé de son achalandage et des objelset 
ustensiles servant à l'exploitation de la mai-
son. 

M. Delasalle a apporté en outre une somme 
de cent mille francs, qu'il s'est obligé de ver-

ser dans la société avant le premier juillet mil 
huit cent quarante-cinq, soit en argent, soit 
en marchandises. 

Et M. Vassard, de son coté, une somme de 
soixante mille francs en argent , payables 
dans le même délai, c'est-à-dire avant le pre-
mier juillet mil huit cent qiiaranle-cinq. 

Il a été expliqué que la société formée par 
MM. Delasalle el Vassard devant faire suite à 

celle existant entre MM. Delasalle frères, elle 
devrait prendre pour la valeur qui leur se-
rait donnée dans le dernier inventaire, fait 
par MM. Delasalle et Vassard, toutes les mar-
chandises ettous les billets, créances et va-
leurs quelconques qui y figureraient, et 
prendre pour son comple toulcs les charges 

de la société Delasalle frères, en un mot, se 
meure au lieu et place de celte société. 

La part constatée, par ledemier inventaire, 
revenirà M. Delasalleainé devait servir, jus-
qu'à concurrence d'une somme de cent mille 
francs, à composer son apport social. 

Faculté a été accordée à M. Delasalle ainé 
de se retirer, quand bon lui semblerait, de la 
société Delasalle et Vassard, en avertissant 
M. Vassard un an à i'avance et en laissant 
dans la maison, jusqu'à l'expiration des dou-
ze années fixées pour la durée de la société, 
une somme de cent mille francs. 

La société sera dissoute par le décès de 
l'un ou de l'autre des associés. 

Et la signature sociale appartiendra aux 
deux associés; il ne devra en être fait usage 

que pour les affaires de la société. 
Pour extrait : (878) 

Du registre des délibérations des assem-
blées générales des actionnaires des mines 
de houilles de Bert (Allier), en date du tren 
te juin mil huit cent quarante et un, quinze 
et vingt et un mars mil huite cent quarante 
deux, a été extrait ce qui suit .- Art. ter. En 
cas de perte d'un titre nominatif, il n'en sera 
délivré un nouveau que deux ans après que 
le propriétaire du titre perdu en aura fait la 
déclaration au gérant; après ce délai, il pour-
ra être délivré un nouveau titre qui annulera 
l'ancien. Art. 2. Le gérant pourra aliéner ou 
échanger pour l'utilité de la sociélè, sous la 
surveillance du conseil de censure, les par-
ties de terrain du domaine des Grisiaux, en 
longeant le chemin de fer, qui seraient re-
connues par lui inutiles aux besoins de l'en-
treprise. Art. 3. Le gérant est autorisé à ac-
cepter les traites qui seraient faites sur lui en 
paiement soil des frais de transport par eau, 
soit des roues de wagons et des machines à 
vapeur. Le gérant pourra se faire ouvrir un 
crédit de six cent mille francs avec hypothè-
que, en concurrence entre tous ceux qui con-
tribueront à ce crédit ; et un second crédit, 
si besoin est, décent cinquante mille francs, 
avec deuxième rang d'hypothèques. Le nom-
bre des censeurs est porté à sept. 

Pour extrait. (881) 

Gilles, 6, marchand de vins et tonnelier, dé-
claré coupable de banqueroute simple, a été 
condamné à la peine de six mois de prison, 
en vertu des articles 585, 586 et 402 du Code 
de commerce et du Code pénal. 

Pour extrait : Loi, greffier. (274) 

CHhuiial de commerce. 

Etude de Me Eugène-Lefebvre DE VIEFVIL-
LE, agréé au Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Montmartre, 154. 
D'un acte fait triple à Paris, sous signa-

tures privées le vingt et un mars mil huit cent 
quarante-deux, enregistré; 

Entre MM. Henri BELFIED - LEFÊVRE , 
docteur en médecine, demeurant à Paris, pla 

ce de la Concorde, 8; 
Louis-Joseph DELEUIL, opticien, demeu-

rant à Paris, rue du Pont-de-Lodi, 8 ; 
Et Marie-Antoine-Claude COLLAS, pharma-

cien demeurant à Paris, rue Dauphine, 10. 
Appert, 
Il a été formé entre les susnommés sous 

la raison sociale DELEUIL et C e , une société 
en noms collectifs avec siège à Paris, chez M. 
Deleuil , ayant pour objet l'exploitation du 
brevet d'invention et de perfectionnement 
obtenu par eux, sous le titre : Moyen d'obte-
nir des plaques photographiques, galvano-
gènes, supérieures à celles fabriquées jus-
qu'à ce jour. 

La durée do la société sera de dix années â 
compter de ce jour. 

H. Deleuil aura seul la signature sociale, 
mais toutes les acquisitions devant être faites 
au comptant, il ne pourra être souscrit ni mis 
en circulation au nom de la sociélè, aucune 
traite, billet à ordre, endossement ou obliga-
tion quelconque, à peine de nullité. 

Pour extrait, 
Signé .- Eugène-Lerebvre DE V IEFVILLE. 

(868) 

Banqueroute. 

Par arrêt de la Cour d'assises du départe-
ment de la Seine, en date du 28 janvier 1841, 
le nommé GAULT (Pierre - Martin - Nicolas), 
âgé de 43 ans, né à Saint-Privé, département 
du Loiret, demeurant à Paris, rue Neuve-St.-

BÉCLARATÎONS DE FAILLITES. 

Jugeme.ns du Tribunal de commerce de 

Paris , du 31 mars courant, qui déclarent 

la faillite ouverte ei en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

Du sieur LIPPMANN, cartonnier, rue Geof-
froy-Langevin, 11, nomme M. Lamaille juge-
commissaire, et M. Guélon, rue de Grenelie-
St-IIonoré, 29, syndic provisoire (S» 3036 du 

gr.); 
Du sieur JENOC, md de chevaux à Sablon-

ville, rue de la Barrière-du-Roule, nomme 
M. Rodier juge-cou, . ssaire, et M. xïvet, 
rue Montmartre, lc.9, syndic provisoire (N' 

3037 du gr.); 

Du sieur BOVV, mécanicien, rue Nolre-
Dame-des-victoires , 38, nomme M. Beau 
juge-commisssaire , et M. Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36, syndic provisoire (N° 3038 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LIPPMANN, cartonnier, rue Gcof-
froy-Langevin, 11, le 6 avril à 11 heures (N» 

3036 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire 'doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan. 

ciers présumés que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ce^ "...Hites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe i- urs adres-
ses, atin d'être convoqués pourles assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CUNAULT, marchand de vins à 
Vaugirard, le 6 avril à 11 heures (No 2588 du 

gr-); 

Du sieur WILLAEYS, imprimeur, rue Geof-
froy-Langevin, 11, le 8 avril à 9 heures 
(N« 2942 du yr.); 

Des sieur et dame DIGARD, lingers, rue 
Cadet, 11, le 8 avril à 12 heures (N« 2(41 
du gr.); 

Des sieurs JUST-ROUVIER et LEBOUVIER, 
libraires, rue de l'Ecole-de-Médecine, 8, et 
du sieur Just-Kouvier personnellement, le 
8 avril à 9 heures (N» 2V i 1 du gr.); 

Pour être procédé:, sous la présidence de 

Sf, le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
lenrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUSSEL et C», négociant-com-
missionnaire, rue Bleue, 26, et du sieur De-
villeneuve personnellement, le 6 avril à 11 
heures (N° 690 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur BLONDEL, 

entrep. de maçonnerie à Belleville, sont invités 
àserendrelet avril àl heure, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées de-
faillites, pour entendre le rapport des s\ nilics 
sur l'état de la faillite, et être procède à un 
concordat ou à uu contrai d'union, s'il y a 
lieu, conformément au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (No 9642 du gr.) 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame KRUMENACUER, boulangère à 
Vaugirard, le 1 avril à 9 heures (N« 2834 
ud gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admeilrt 

s il y a lieu, entendre, déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés, iuntmr 

les faits de la gestion que sur l'utilité dis 

maintien ou du remplacement des syndic:. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 2 AVRIL. 

DIX HEURES .- Exmelin jeune, tablelier, redd. 
de comptas. — Dlle Bireite, mde de modes 
clôt. — Hue, entrep.de bàtimens, id. -
Sarrade.anc. quincaillier, synd. — Collinet, 
corroyeur, couc- Lalaude,fab. de stores, 
id. 

ONZE HEURES .- Gaudry, boulanger, id. 
UNE HEURE .- Lucot, sellier, iu. — cochin, 

papetier, vérif. — chameau, md devios, 
id. — Cabané, marchand de nouveauté!, 
sjnd. 

DEUX HEURES : Cornet, fab. de soufflets, id.-
Maillot, boulanger, clôt. — Martin, mdds 
cheveux, conc. 

ices et Infiïusaatf.on*. 

Du 30 mars 1842. 

Mme veuve Bsauroche, rue du Faub.-S'-
Honoré, 7i.~ M. Moujinot, rue d'Aogoulémc, 

17. — M. du Rouzay, rue Richepansc, 7. — 
M. Bizol, rue du Colysée, 9. — M. de Bri-
vazac, rue Lalfitle, 43. — Mme veuve Ma-
thieu, rue Rochechouarl, 32. — Ml Dardelle, 
rue itellefonds, 30. — M. Matten, rue Paw-
vin, 5. — 'line Souchon, rue Si-Fiacre, 1 • -
MmeCavalié, rue de l'Echiquier, il. — 
Lasscray, rue Montorgueil, 13.— M. Fontille, 
rue Sl-Germain-l'Auxerrois, 27. — M. Absil, 
rue Boucher, 5. — Mme Panier, rue des .Ma-
rais, 50. — M. Mord, rue Beauregard, 5. — 
Mlle Beauregard, rue Grenélat, 16. — Mut 
Pommier, rue de Périgueux, 9. — Mlle lleroul, 
rue Ureuéiat, 55. — Mlle Aslruc, rue Sainie-
Avoie, 58. — M. Ailais, rue des Rosiers, M-
— MmeGaspard, rue du Marché-Neuf, 21. -
M. Livet, hospice St-Anloine. — Mme JJJ" 
card, rue de la Vieille-Draperie, 29. — Mm» 
Marti, rue du Four, 6. — M. Flamenl, rue du 
Bac, 98. — Mme Aïkinson, rue de Lille, 9»-
— Mlle Léonard, boulev. Montparnasse, 3 ; -
— Mme veuve Beaucerf, rue Neuve-Sainl£" 
Geneviève, 21. 

BOURSE DU 1" AVRIL. 
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BRETON-

Enregistré à Paris, le 

F.-

Reçu un franc dii «entime»^ 

Avril 1842. IMPRIMERIE i>E A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES-AVOCATS, RUE MEUVE.'.DES-PETITS-CHÂs«PS, Ï7 
Peur légalisation de la signature A GUTST 

le maire du 2* arrondissement 


